
ECOLE PASEO 2007 > 2008 
BULLETIN D’INSCRIPTION POUR LES COURS À L’ÉCOLE DE DANSE PASEO  
 
 
adulte  étudiant  enfant  
    
nom & pénom………………………………………………………………………………………………………………………………… 
filiation…………………………………………………………………………année de naissance…..………………………………….. 
type du cours…………………………………………………………………………………………………………………………………. 
professeur…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
type d’abonnement………………………………………………………………………………………………………………………… 
début du cours………………………………………………………………fin des cours………………………………………………. 
adresse…………………………………………………………………………………………………………………….…………………. 
localité……………………………………………………………………………………………………………………………………...... 
e-mail………………………………………………………………………….téléphone………………………………………………… 
 
REGLEMENT 
 
L’année scolaire se déroule selon le calendrier publié par les écoles publiques de Sierre, celui-ci agende les périodes de vacances et les jours fériés - En 
cas d’absence de l’élève, aucune déduction ne sera accordée, les cours manqués ne seront ni remplacés, ni remboursés, seuls les cas de forces 
majeures tels que maladies et accidents, suivis d’une attestation médicale, seront remplacés - Les élèves qui ne désirent plus suivre les cours en 
mensualité, sont priés de le signaler un mois à l’avance, sinon le mois suivant sera facturé - Tous abonnements contractés sont des prix forfaitaires, 
l’élève s’engage ainsi pour la période concernée, l’abonnement est nominatif, et ne peut être prêté, ni revendu - Tout cours commencé est dû - La 
direction décline toute responsabilité pour les accidents, maladies, blessures survenant pendant ou après les cours et les stages - Les élèves sont tenus de 
suivre régulièrement les cours afin de ne pas ralentir la progression du groupe - Pour l’organisation des cours, il est indispensable que chaque absence soit 
annoncée à l’avance au 079 247 26 69 - Nous nous réservons le droit de supprimer un cours pour lequel nous n’aurions pas assez d’inscriptions - Si un 
deuxième membre de la même famille prend un abonnement annuel, un rabais de 10% lui sera attribué - Pour les enfants, seulement la signature des 
parents fait foi. L’inscription est validée après l’acquittement de son montant, les cours devront être payés à l’avance - Le nombre de place étant limitée, 
veuillez nous confirmer au plus vite votre inscription - Il est également possible de prendre des cours privés. J’ai pris note du règlement de l’école PASEO.  
 
lieu / date..…………………………………………………signature………………………………………………………………………………………. 
 
 
     


